
De: patrick.coton@astacus.fr
Objet: [INTERNET] Contribution Enquête Publique Projet éolien SARL Eole des Charmes - Impact chiroptères
Date: 23 mars 2021 à 08:35

À: pref-icpe@haute-marne.gouv.fr

de  Patrick COTON
à Monsieur le Commissaire-enquêteur
Enquête publique Autorisation unique présentée par la SARL Eole des Charmes sur
le territoire de la commune de CHOILLEY-DARDENAY
 
Monsieur le Commissaire-enquêteur,
 
J’ai l’honneur de faire les observations suivantes sur le projet de parc éolien présenté
par la SARL Eole des Charmes.
 
Toutes les espèces de chauves-souris sont protégées au titre de l'article L411-1 du
code de l'environnement.
La demande d'autorisation unique soumise à enquête publique ne comporte
pas de demande de dérogation au titre de l'article L411-2 du code de
l'environnement pour les chauves-souris; l'AUTORISATION doit être REFUSEE.
 
A l'appui de cette observation, vous trouverez ci-joint:
- une Note "Projet éolien des Charmes - Impacts sur les chiroptères" (Résumé de
cette note en bas du présent courriel);
- trois récents arrêts des Cours Administratives d'Appel de Bordeaux (1 Arrêt) et de
Nancy (2 Arrêts) qui concluent qu'un impact sur une espèce protégée, même jugé
faible, reste un impact et qu'une dérogation espèces protégées est obligatoire, au titre
de l'article L411-2 du Code de l'environnement.
 
Je vous remercie de l'attention que vous porterez à la prise en compte de cette
contribution dans le cadre de l’enquête publique du projet éolien des Charmes et vous
prie d’agréer, Monsieur le Commissaire-enquêteur, l'expression de ma haute
considération.
 
Patrick COTON
Ingénieur écologue, conseil en environnement
12 Allée André Armandy
33120 ARCACHON
Courriel: patrick.coton@astacus.fr
Tel : 06 75 03 64 00.
____________________________________________________________________
_________
 
Résumé de la Note " Projet éolien des Charmes - Impacts sur les chiroptères"
AS210309-A du 21/03/2021
réalisée par Patrick COTON, Ingénieur écologue Conseil en environnement
 
Etat initial
Toutes les espèces de chauves-souris sont protégées au titre de l'article L411-1 du
code de l'environnement.
Au moins 13 espèces de chauves-souris ont été contactées sur le site du projet éolien
des Charmes, toutes considérées comme "remarquables" dans l'étude d'impact.
Certaines de ces espèces ont une sensibilité (risques d'impact) forte ou très forte à
l'éolien.
Etude des impacts
L'étude des impacts sur les chiroptères est insuffisante car elle ne différencie pas les
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L'étude des impacts sur les chiroptères est insuffisante car elle ne différencie pas les
espèces mais se contente d'une approche sommaire par "Groupes d'espèces", ne
présente pas de cartes de sensibilités et d'enjeux sur fond d'implantation des
éoliennes, ne justifie pas les niveaux d'impacts (que ce soit avant ou après mesures
de réduction).
Dérogation espèces protégées au titre de l'article L411-2 du Code
l'environnement
Même avec ses insuffisances, l'étude d'impact permet de conclure à un impact au
moins "Faible" sur plusieurs "groupes d'espèces". Or l'article L411-1 du code
l'environnement interdit tout impact sur les espèces protégées (collision, perturbation
intentionnelle, destruction-altération d'habitats,  ..). Les récentes jurisprudences (CAA
Nancy, deux arrêts en janvier 2021 ; CAA Bordeaux, un arrêt en novembre 2020)
concluent que même un impact faible sur une espèce protégée impose au
pétitionnaire d'obtenir une dérogation au titre de l'article L411-2 du code de
l'environnement.
 
La demande d'autorisation unique soumise à enquête publique ne comporte
pas de demande de dérogation au titre de l'article L411-2 du code de
l'environnement pour les chauves-souris; l'AUTORISATION doit être REFUSEE.
 
Si une demande de dérogation était déposée par le pétitionnaire dans le cadre d'une
nouvelle demande d'autorisation environnementale, elle devrait :
- porter sur l'ensemble du cortège d'espèces protégées au titre de l'article L411-1 du
code de l'environnement, pour lesquelles un impact - même jugé "faible" - serait
constaté (y compris espèces autres que chiroptères, notamment le Milan royal) ;
- comprendre une nouvelle étude écologique et évaluation des impacts concernant les
chiroptères, différenciée espèce par espèce.
Le cas de la Noctule commune devra être étudié avec une particulière attention,
car les récentes données sur cette espèce très sensible à l'éolien font état d'un déclin
alarmant.
 
Fin du résumé
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Projet Eolien des Charmes 
Commune de Choilley-Dardenay 

 

Note  
Impacts sur les chiroptères 

 

Résumé 
 

Etat initial  
Toutes les espèces de chauves-souris sont protégées au titre de l'article L411-1 du code de l'environnement. 

Au moins 13 espèces de chauves-souris ont été contactées sur le site du projet éolien des Charmes, toutes 
considérées comme "remarquables" dans l'étude d'impact. Certaines de ces espèces ont une sensibilité (risques 
d'impact) forte ou très forte à l'éolien. 
Etude des impacts  
L'étude des impacts sur les chiroptères est insuffisante car elle ne différencie pas les espèces mais se contente d'une 
approche sommaire par "Groupes d'espèces", ne présente pas de cartes de sensibilités et d'enjeux sur fond 
d'implantation des éoliennes, ne justifie pas les niveaux d'impacts (que ce soit avant ou après mesures de réduction). 
Dérogation espèces protégées au titre de l'article L411-2 du Code l'environnement 
Même avec ses insuffisances, l'étude d'impact permet de conclure à un impact au moins "Faible" sur plusieurs groupes 
d'espèces". Or l'article L411-1 du code l'environnement interdit tout impact sur les espèces protégées (collision, 
perturbation intentionnelle, destruction-altération d'habitats,  ..). Les récentes jurisprudences (CAA Nancy, deux arrêts en 
janvier 2021 ; CAA Bordeaux, un arrêt en novembre 2020) concluent que même un impact faible sur une espèce protégée 
impose au pétitionnaire d'obtenir une dérogation au titre de l'article L411-2 du code de l'environnement.  
 

La demande d'autorisation unique soumise à enquête publique ne comporte pas de demande de dérogation au titre 
de l'article L411-2 du code de l'environnement pour les chauves-souris; l'AUTORISATION doit être REFUSEE. 
 

Si une demande de dérogation était déposée par le pétitionnaire dans le cadre d'une nouvelle demande d'autorisation 
environnementale, elle devrait : 
� porter sur l'ensemble du cortège d'espèces protégées au titre de l'article L411-1 du code de l'environnement, 

pour lesquelles un impact - même jugé "faible" - serait constaté (y compris espèces autres que chiroptères, 
notamment le Milan royal) ; 

� comprendre une nouvelle étude écologique et évaluation des impacts concernant les chiroptères, différenciée 
espèce par espèce. 

Le cas de la Noctule commune devra être étudié avec une particulière attention, car les récentes données sur cette 
espèce très sensible à l'éolien font état d'un déclin alarmant. 
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Principaux Documents consultés 

ETUDE D’IMPACT sur l’ENVIRONNEMENT, Projet éolien des Charmes JACQUEL & CHATILLON, avril 2020  
(nommée ci-après "Etude d’impact" ou "EI") 
 
EXPERTISE FAUNE-FLORE-MILIEUX NATURELS, Projet de parc éolien des Charmes, Etude écologique CERE Version 
Décembre 2019 (nommée ci-après "Etude écologique") 
 
Pour l'évaluation de la biodiversité, l'étude d'impact se réfère à l'étude écologique, qui contient des éléments plus 
détaillés que ceux délivrés dans l'étude d'impact. 
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I. Protection des espèces  

I.1 Espèces remarquables (au sens de l'étude d'impact) 

L'Etude d’impact constate (page 116) : 
« III.5.4.4. Espèces remarquables 

Toutes les espèces de chauves-souris étant inscrites à la Directive "Habitat", elles sont toutes remarquables de par leur 
enjeu réglementaire au minimum moyen. " 

 

I.2 Code de l'environnement Articles L411-1, L411-2  

 
Art. L411-1 Interdiction de destruction et perturbation des espèces et de leurs habitats 
La réglementation nationale interdit la destruction de spécimens d'espèces protégées et de leurs habitats (Code de 
l'environnement article L411-1). 
"I. - Lorsqu'un intérêt scientifique particulier, le rôle essentiel dans l'écosystème ou les nécessités de la préservation du 
patrimoine naturel justifient la conservation de sites d'intérêt géologique, d'habitats naturels, d'espèces animales non 
domestiques ou végétales non cultivées et de leurs habitats, sont interdits : 

1 °La destruction ou l'enlèvement des œufs ou des nids, la mutilation, la destruction, la capture ou l'enlèvement, la 
perturbation intentionnelle, la naturalisation d'animaux de ces espèces [espèces animales protégées] 

[... ]  

3° La destruction, l'altération ou la dégradation de ces habitats naturels ou de ces habitats d'espèces [espèces 
animales protégées]" 

 
Arrêté de protection des espèces 
Pour les chiroptères (chauves-souris) 
Arrêté du 23 avril 2007 (modifié) fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire et 
les modalités de leur protection  
"Article 2 

Modifié par Arrêté du 15 septembre 2012 - art. 1 

Pour les espèces de mammifères dont la liste est fixée ci-après : 

I. - Sont interdits sur tout le territoire métropolitain et en tout temps la destruction, la mutilation, la capture ou 
l'enlèvement, la perturbation intentionnelle des animaux dans le milieu naturel. 

II. - Sont interdites sur les parties du territoire métropolitain où l'espèce est présente, ainsi que dans l'aire de 
déplacement naturel des noyaux de populations existants, la destruction, l'altération ou la dégradation des sites de 
reproduction et des aires de repos des animaux. Ces interdictions s'appliquent aux éléments physiques ou biologiques 
réputés nécessaires à la reproduction ou au repos de l'espèce considérée, aussi longtemps qu'ils sont effectivement 
utilisés ou utilisables au cours des cycles successifs de reproduction ou de repos de cette espèce et pour autant que la 
destruction, l'altération ou la dégradation remette en cause le bon accomplissement de ces cycles biologiques." 

 

Toutes les espèces de chauves-souris en France sont inscrites dans la liste fixée à l'article 2 et sont donc protégées au titre 
de l'article L411-1 du code de l'environnement. 
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Art. L411-2 Délivrance éventuelle de dérogations  
 
L'article L411-2 du Code de l'environnement prévoit la délivrance éventuelle de dérogation aux interdictions 
mentionnées dans l'article CE L411-1 et précisées dans les Arrêtés ministériels, selon une procédure d'instruction 
définie réglementairement.  
"- Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions dans lesquelles sont fixées : 

[..]   4° La délivrance de dérogations aux interdictions mentionnées aux 1°, 2° et 3° de l'article L. 411-1, à condition qu'il 
n'existe pas d'autre solution satisfaisante, pouvant être évaluée par une tierce expertise menée, à la demande de 
l'autorité compétente, par un organisme extérieur choisi en accord avec elle, aux frais du pétitionnaire, et que la 
dérogation ne nuise pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des populations des espèces concernées 
dans leur aire de répartition naturelle : 

[..]; 

c) Dans l'intérêt de la santé et de la sécurité publiques ou pour d'autres raisons impératives d'intérêt public majeur, y 
compris de nature sociale ou économique, et pour des motifs qui comporteraient des conséquences bénéfiques 
primordiales pour l'environnement ;" 

 

II. Etat initial 

L'étude écologique présente (page 123) un "tableau des sensibilités des chiroptères à l'éolien". 
Ce tableau donne la liste des espèces de chauves-souris contactées dans le périmètre d'étude, qui comprend au moins 
13 espèces (certains contacts sont répertoriés en "espèce indéterminée). 
 

 
Ni l'étude écologique, ni l'étude d'impact ne donnent la définition de ce que l'étude entend par "sensibilité des 
chiroptères à l'éolien". On comprend qu'il doit s'agir du risque que présente l'implantation d'un projet éolien sur les 
chiroptères (espèce par espèce). Mais quel risque la "sensibilité" caractérisée par une seule note exprime-t-elle? 

x mortalité par collision / barotraumatisme ? 
x perturbation, dérangement ? 
x destruction/altération des habitats ? 
x autre ? 

Il n'est donné AUCUNE EXPLICATION ; mais il semblerait que cette sensibilité caractérise uniquement le risque (global) 
de mortalité par collision/barotraumatisme. 
 
Puis l'étude écologique présente en page 125 une " Carte 43: Sensibilité des espèces de chiroptères sur le périmètre 
rapproché et ses alentours - Secteur nord". 
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Ensuite l'étude écologique évalue les enjeux par espèce et donne un tableau récapitulatif enjeux/ sensibilité à l'éolien. 
 
Etude écologique page 134 
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III. Choix d'Implantation des éoliennes 

On constate dans le chapitre IV.2 CHOIX DU SITE ET COMPARAISON DES PARTIS D'AMENAGEMENT ENVISAGES (Etude 
d'impact pages 167 à 171) que la biodiversité est prise en compte pour définir l'implantation des éoliennes. 
Mais l'étude d'impact ne donne d'explication relativement détaillée que pour l'éloignement par rapport aux couloirs 
de migration. Par exemple rien n'est dit dans ce chapitre sur l'éloignement des éoliennes par rapport aux lisières. 
Les cartes de sensibilité et d'enjeux ne sont pas mentionnées. Si ces cartes sont prises en compte dans la 
"comparaison des partis d'aménagement envisagés", le lecteur n'en est pas informé. 
 

IV. Evaluation des impacts (dans l'étude d'impact et l'étude écologique) 

 

IV.1 Cartes générales sensibilités, enjeux (toute la faune confondue, incluant les chauves-souris  

L'étude écologique, toujours sans avoir défini les sensibilités, présente en page 156 une carte de "Localisation des 
sensibilités globales au sein du périmètre rapproché", sur fond d'implantation des éoliennes. 

 
Cette carte présente cette fois les éoliennes, mais sur fond de sensibilités "globales". Cette carte ne permet pas de 
faire la part des sensibilités liées à la présence des chiroptères et de celles liées à la présence d'autres espèces, ou 
habitats. Elle ne peut donc être une aide à l'évaluation des niveaux d'impact espèce par espèce. En effet le niveau 
d'impact sur les chauves-souris dépend du positionnement de chacune des éoliennes par rapport à la "localisation des 
sensibilités" des chauves-souris; or aucune carte n'a été présentée à la fois avec cette localisation et avec les éoliennes 
du projet. 
A noter aussi que l'éolienne E1 a été supprimée, ce qui n'apparaît pas sur la carte. 
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L'étude écologique présente aussi (page 142) une carte de "Localisation des enjeux globaux au sein du périmètre 
rapproché". 

 
 
La carte des enjeux "globaux" laisse perplexe par son simplisme : une fois que l'on a compris que l'enjeu "très fort" 
dans le périmètre d'étude est lié au couloir de migration du Milan royal qui traverse le périmètre rapproché, tout le 
reste est "moyen".  
Ainsi par exemple la Noctule commune, espèce en très fort déclin (et qui plus est très sensible à l'éolien, mais cette 
carte ne présente pas les sensibilités), classée en enjeu fort dans le tableau des espèces, ne mérite pas une attention 
particulière, ni le Petit rhinolophe, ni le Murin à oreilles échancrées, pourtant classés en enjeu Très fort dans le même 
tableau des espèces. 
 
Avertissement très important 
Les dossiers "Etude d'impact" et "Etude Ecologique" présentent l'implantation du projet uniquement sur fond 
d'enjeux et de sensibilités globaux, toutes espèces confondues (les deux cartes présentées ci-dessus). 
Donc on ne voit JAMAIS sur une carte le positionnement des éoliennes par rapport aux espaces où sont présentes les 
chauves-souris en fonction des zonages de sensibilités pour les espèces (ou Groupes d'espèces, si l'on admet les 
regroupements d'espèces proposés par l'étude en vue de simplification). 
Or, si l'on ne connaît pas la position de ces zones de sensibilité par rapport à l'implantation réelle des éoliennes, il 
est IMPOSSIBLE D'EVALUER LES IMPACTS. 
Peut-être l'étude fait-elle cette évaluation à partir de cartes plus précises qui ne sont pas publiées. Mais elle n'en 
donne pas les clés, il est donc IMPOSSSIBLE au lecteur de vérifier. 
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IV.2 L'étude des impacts ne différencie pas les espèces de chauves-souris 

Une fois présentées ces deux cartes, l'étude écologique donne quelques appréciations générales sur le comportement 
des chauves-souris, puis annonce (page 153) que l'évaluation des impacts se fera par groupes d'espèces. Donc, oubliée 
la différenciation des espèces selon l'enjeu et la sensibilité (Tableau 38 page 134 de l'étude écologique, présenté en 
page 5 de la présente note). 
Etude écologique page 153 
"Pour faciliter la lecture et l’estimation des impacts, les chiroptères ont été regroupés selon leurs groupes. 

On retrouve dans le groupe : 
• Pipistrelles : la Pipistrelle commune, la Pipistrelle de Kuhl et la Pipistrelle de Nathusius 
• Noctules : la Noctule commune et la Noctule de Leisler 
• Sérotines : la Sérotine commune et la Sérotine bicolore 
• Murins : le Murin à moustache, le Murin à oreilles échancrées, le Murin de Brandt, le Murin de Daubenton et les 
murins indéterminés. 
• Les oreillards sp : il n’a pas été possible de déterminer l’espèce précise, mais les oreillards gros et roux peuvent se 
trouver sur la zone 
• La barbastelle 
• Le petit Rhinolophe du fait de la présence de deux sites de mise bas à proximité. 

Un groupe a été ajouté pour tous les contacts n’ayant pu être identifiés. 

 

La simplification consistant à regrouper les espèces pour mieux évaluer les impacts est INCOHERENTE car elle va à 
l'encontre des principes de différenciation des enjeux et des sensibilités par espèce, présentés dans la partie  A – 
ETAT INITIAL de l'étude écologique et notamment dans le tableau 38 présenté ci-avant (Etude écologique p 134). 

 

IV.3 Définition des niveaux d'impacts 

La définition des niveaux d'impacts est donnée dans l'étude écologique en page 148: 

 
Ces définitions sont difficiles à comprendre, donc difficiles à appliquer. 
Notamment la définition du niveau d'impact "moyen" est incompréhensible. 

IV.4 Impacts bruts avant évitement, impacts après évitement (avant mesures de réduction) 

Etude écologique page 148  
"Les impacts bruts [avant évitement] ne tiennent pas compte de l’implantation des éoliennes." 

On ne comprend pas comment il est possible d'évaluer des "impacts bruts avant évitement" d'un projet éolien si l'on ne 
connaît ni le nombre d'éoliennes, ni leur implantation…  
L'évaluation dite "après évitement" consiste semble-t-il  à évaluer les impacts des 9 éoliennes telles qu'elles sont définies 
dans le projet (Nota : l'étude d'impact prend en compte les 9 éoliennes, y compris l'éolienne E1 finalement supprimée). 
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On trouvera ci-dessous l'intégralité de l'étude des impacts "avant mesures d'évitement" et "après mesures 
d'évitement" (donc avant mesures de réduction), "étude" qui en quelques lignes traite la totalité des espèces quelles que 
soient leur sensibilité à l'éolien et l'enjeu qu'elles représentant et qui n'est accompagnée d'aucune carte. 
Etude écologique page 153 
"Pour l’ensemble, la destruction ou l’altération d’habitats est faible puisque les travaux et l’exploitation ne devraient 
pas impacter les habitats des chiroptères (cavités, zones boisées ou villages alentour). Par contre, la diminution de 
l’espace vital sera non négligeable pour certaines espèces. La destruction des individus volants prend en compte la 
sensibilité à l’éolien. Le dérangement/perturbation, la diminution de l’espace vital et l’interruption des biocorridors et 
des couloirs migratoires dépends des espèces considérées. Les impacts sont présentés dans le tableau ci-dessous" 

Etude écologique page 165 
"III.3 – IMPACTS APRES LES MESURES D’EVITEMENT SUR LES CHIROPTERES 

Les mesures prises pour éviter l’implantation des éoliennes sur les routes migratoires et pour éloigner les éoliennes des 
haies et lisières vont permettre de diminuer les impacts pour les espèces migratrices et les espèces qui utilisent ces 
lisères/haies comme corridors (E1.1a et E1.1c). De plus, cela réduira les risques de collisions et donc le risque de 
mortalité. Ces mesures ne sont pas suffisantes pour éviter des impacts moyens sur les populations de chiroptères 
sensibles à l’éolien. Des mesures de réduction sont à prévoir et seront présentées dans la section suivante." 
 

Les 10 lignes ci-dessus ne sont que des généralités, il n'y a rien de précis. 
 

Exemple d'insuffisance de l'évaluation des impacts 
Les quelques lignes de généralités parlent de "diminution de l'espace vital non négligeable pour certaines espèces". Où 
est la carte des espaces vitaux espèce par espèce ? Comment la construction puis l'exploitation des éoliennes ont-elles 
une incidence sur la diminution de ces espaces vitaux et comment cela se traduit-il sur le terrain (représentation 
cartographique de l'espace vital perdu, espèce par espèce) ? 
NULLE PART ON NE TROUVE UNE EVALUATION QUANTITATIVE DES HABITATS DETRUITS PAR LA CONSTRUCTION DES 
EOLIENNES (plateformes, chemins d'accès, tranchées de câbles,..), CARACTERISES EN FONCTION DE LEUR 
ATTRACTIVITE pour les chiroptères, ni de carte des implantations sur fond d'habitats naturels . IL EST DONC 
IMPOSSIBLE D'EVALUER LES NIVEAUX D'IMPACTS SUR LES DESTRUCTIONS OU ALTERATIONS D'HABITATS DES 
CHIROPTERES. 

Au lieu de justifier précisément les impacts, l'étude écologique se contente de présenter abruptement en pages 165 le 
"Tableau 50 : impacts résiduels après les mesures d'évitements sur les chiroptères", SANS EXPLICATION. 

 
 
D'une part, l'étude écologique NE DONNE AUCUNE JUSTIFICATION PRECISE de l'évaluation des impacts ayant 
permis d'élaborer le tableau 50 "Impacts résiduels après mesures d'évitement sur les chiroptères". 
D'autre part ce tableau des impacts est dans son principe insuffisant car il ne différencie pas les espèces. 
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IV.5 Mesures de réduction et impacts après mesures de réduction 

Dans ce qui suit, les niveaux d'impacts après évitement et avant mesures de réduction sont ceux du tableau 50 de la 
page 165 de l'étude écologique ; cela ne signifie pas que la présente note valide cette évaluation des impacts. 
 
Etude écologique page 168  
R3.2a Principale mesure de réduction d'impact pour les chiroptères 

 
Etude écologique page 177 
Description de la mesure de bridage R3.2a 
"Au regard de l’activité des espèces à fort voire très fort enjeux et risque de collision avec les éoliennes au niveau du 
périmètre rapproché, il est indispensable de mettre en place un algorithme de bridage sur les six éoliennes les plus 
proches des haies et boisements, c’est-à-dire, les éoliennes E4, E5, E6, E7, E8 et E9. 
 

L’activité des espèces à fort risque de collision avec les éoliennes étant relativement constante au cours de la saison 
d’activité, ces six éoliennes seront bridées pendant toute la période d’activité des chiroptères : de début mars à fin 
octobre. 
Pour minimiser la perte de production d’énergie sur le parc tout en optimisant l’efficacité de ce bridage, les conditions 
initiales d’arrêt de la machine seront les suivantes : 
- à partir de trente minutes avant le coucher du soleil et jusqu’à trente minutes après le lever 
- lorsqu’il n’y a pas de précipitations, 
- quand le vent est inférieur à 6 m/s au niveau du rotor de l’éolienne, 
- lorsque la température est supérieure à 7°C. 
Ces conditions pourront être adaptées si nécessaire par la personne en charge du suivi de l’efficacité du bridage. 
Actuellement, certaines sociétés mettent en place des algorithmes de bridage qu’elles développent de façon continue 
afin de les optimiser au maximum." 

 
Les paramètres (initiaux) retenus pour l'arrêt des machines sont donnés sans AUCUNE EXPLICATION.  
Pourquoi ces choix de critères (vent, température, pas précipitations ..) et comment les valeurs ont-elles été 
attribuées (vent inférieur à 6m/s etc..). Il s'agit peut-être de références bibliographiques, mais alors il faut les citer et 
expliquer en quoi ces références s'appliquent bien au cas du projet des Charmes et plus précisément au cas de 
chacune des espèces inventoriées sur le site.  
Suivant les espèces, les chauves-souris ont en effet un comportement loin d'être monolithique ; les comportements 
de chasse sont très variés, les vitesses et hauteurs de vol, les plages horaires les plus propices dans la nuit etc…. DE 
PLUS, s'il y a des espèces migratrices, les conditions dans lesquelles la migration s'opère n'ont rien à voir avec les 
comportements de chasse et les chauves-souris en migration sont très sensibles à l'éolien. 
Et "l'algorithme"? On comprend qu'un réglage initial est mis en place et qu'ensuite "certaines sociétés développent 
des algorithmes de façon continue" ; soit, mais en pratique que va-t-il se passer? 
DE PLUS l'étude écologique NE DIT RIEN SUR les résultats attendus de l'application de la mesure R3.2a: la mesure 
aura-t-elle pour conséquence une mortalité nulle ET une perturbation nulle? 
Sinon, quelle est l'évaluation du niveau de mortalité et de perturbation après mesure, espèce par espèce ? 
La présentation de cette mesure ressemble à un "copier/coller" extrait d'on ne sait pas où (aucune référence 
bibliographique): RIEN NE GARANTIT que cette mesure est efficace pour le cas  du projet de parc éolien des Charmes  
(voir chapitre Discussion et Synthèse). 
 

Etude écologique page 179 
On trouve une récapitulation des impacts après mesures, sous forme de tableau qui est donné SANS JUSTIFICATION. 
NULLE PART IL N'EST DECRIT comment les mesures permettent de diminuer chacun des "types d'impact1", d'autant 
plus que l'information préalable donnée sur ces "types d'impacts" est tellement succincte que le lecteur doit deviner 
de quoi il s'agit. On rappelle que de toutes façons ce tableau n'est pas recevable, puisqu'il ne différencie pas les 
espèces. 

 
1 Dans la présente note est appelé "type d'impact" chaque impact correspondant à une colonne du tableau 57. Cette terminologie n'est pas employée dans 
l'étude écologique, pas plus que n'est décrit dans cette étude à quoi correspondent les impacts désignés uniquement par un libellé dans un titre de colonne. 
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"Tableau 57 : Impacts résiduels après les mesures de réduction sur les chiroptères 

 

V. Discussion et synthèse 

Il est rappelé que toutes les espèces de chauves-souris, en France, sont protégées au titre de l'article L411-1 du code 
de l'environnement, qui interdit la destruction et la perturbation intentionnelle de spécimens, ainsi que la destruction 
ou l'altération de leurs habitats. 

V.1 Récapitulation des impacts résiduels sur les chauves-souris 

L'étude des impacts sur les chiroptères est très sommaire, insuffisante sur nombre d'aspects :  

quasi-absence de cartographie sur fond d'implantation des éoliennes, pas de différenciation par espèce, pas 
d'évaluation des impacts autre que quelques lignes de généralités (tableaux de récapitulation présentés sans aucune 
justification), pas d'évaluation de l'efficacité des mesures permettant de justifier la diminution des impacts … 

L'étude d'impact conclut 

Ci-dessous sont reportés les constats faits dans l'étude d'impact, ce qui ne signifie pas que la présente note valide les 
conclusions de l'étude d'impact sur les chauves-souris.  
 Malgré ses graves insuffisances, l'étude d'impact conclut à un impact, évalué à "Faible" : 
x pour la destruction d'habitats (toutes espèces); 
x pour la diminution d'espace vital (groupe des pipistrelles, groupe des murins). 
De plus, l'évaluation de la mesure de bridage prévoit que celle-ci pourra être adaptée "si nécessaire par la personne 
en charge du suivi de l'efficacité du bridage"; cela signifie que le pétitionnaire n'exclut pas qu'il pourra y avoir des 
mortalités de chauves-souris; même si celles-ci sont jugées faibles, toute mortalité d'un seul spécimen de chauves-
souris est interdite par l'article L411-1 du code de l'environnement. 
Et les éoliennes E2 et E3 sont exclues du dispositif de bridage (Rappel: E1 est supprimée, même si elle apparait sur les 
cartes du projet); or l'étude du projet n'exclut pas explicitement toute mortalité par collision pour ces deux éoliennes. 

L'avis de l'Autorité environnementale 

L'Autorité Environnementale (MRAE) note que le projet "ne se conforme pas à la recommandation de précaution 
visant à un retrait minimum de 200m par rapport aux boisements et aux haies existants, afin de protéger au mieux les 
secteurs boisés et les lisières" (Avis MRAE du 4 août 2020, page 5). 
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Et que "Seules les éoliennes E1, E2 et E3 respectent la recommandation du SRE de maintenir les éoliennes éloignées de 
plus de 200m des espaces boisés" (Avis MRAE page 11). 
 

L'autorité environnementale conclut que "la mise en place du bridage nocturne [permet] de limiter fortement l'impact 
du projet malgré la proximité des éoliennes E4 à E9 des lisières boisées" (Avis MRAE page 12) 
La MRAE retient une limitation (forte) de l'impact par collision, pas une suppression. Contrairement au 
pétitionnaire, la MRAE ne considère pas que l'impact par collision deviendrait "négligeable". 
 

V.2 Obligation de dérogation espèces protégées, au titre de l'article L4112 du code de l'environnement 
(jurisprudence) 

 

Les récents arrêts de la Cour Administrative d'Appel de Nancy (deux arrêts, janvier 2021) et de la Cour 
Administrative d'Appel de Bordeaux (un Arrêt, novembre 2020) sont clairs :  
un impact même jugé "faible" sur une espèce protégée reste un impact et entraîne l'obligation de dérogation au 
titre de l'article L411-2 du Code de l'environnement. 
 

Cour administrative d'appel de Bordeaux, 5ème chambre, 17 novembre 2020, N° 
19BX02284 

Projet éolien sur la commune de Saugon (33, Gironde) 
Article 8  
"dès lors qu'il résulte de l'instruction que le projet en cause est de nature à entraîner la destruction d'espèces protégées 
et de leurs habitats naturels y compris par collisions accidentelles et, alors même que l'impact résiduel s'établirait 
après mesures d'évitement et de réduction à un niveau qualifié de modéré ou faible, un tel projet relève du régime de 
dérogation," 

 

Cour administrative d'appel de Nancy, 4ème chambre, 26 
janvier 2021, N° 20NC00316 
Projet éolien sur les territoires des communes d'Andelarre, Baignes, Mont-le-Vernois et Rosey. (70, Haute-Saône) 
Article 63, pages 21, 22 
"dès lors qu'il résulte de l'instruction que le projet en cause est de nature à entraîner la destruction d 'espèces 
protégées et de leurs habitats naturels, en particulier par collisions accidentelles et, alors même que l'impact résiduel 
s'établirait après mesures d'évitement et de réduction à un niveau qualifié de faible, un tel projet relève du régime de 
dérogation, alors même que cette destruction ne serait que la conséquence de la mise en œuvre du projet. A supposer 
même, comme le soutient la société Res, que le projet litigieux ne soit pas susceptible de nuire au maintien, dans un 
état de conservation favorable, des populations des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle, une 
telle appréciation serait seulement de nature à permettre la délivrance de la dérogation prévue par les dispositions du 
4 ° de l ' article L. 4 1 1 -2 du code de l 'environnement, sous réserve que les autres conditions fixées par ce texte soient 
remplies, sans · exempter le pétitionnaire de l 'obligation de solliciter une telle dérogation." 

 

Cour administrative d'appel de Nancy, 4ème chambre, 26 
janvier 2021, N° 20NC00876 
Projet éolien sur les territoires de la commune de Vars (70, Haute-Saône) 
Article 82, page 26 
"dès lors qu'il résulte de l'instruction que le projet en cause est de nature à entraîner la destruction d'espèces, en 
particulier par collisions accidentelles, il relève du régime de dérogation, alors même que cette destruction ne serait 
que la conséquence de la mise en œuvre du projet. A supposer même, comme le soutient la société Parc éolien des 
Ecoulottes, que le projet litigieux ne soit pas susceptible de nuire au maintien, dans un état de conservation favorable, 
des populations des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle, une telle appréciation serait seulement 
de nature à permettre la délivrance de la dérogation prévue par les dispositions du 4° de l'article L. 411-2 du code de 
l'environnement, sous réserve que les autres conditions fixées par ce texte soient remplies, sans exempter le 
pétitionnaire de l'obligation de solliciter une telle dérogation." 
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V.3 Conséquences : REFUS d'Autorisation  

 

La demande d'Autorisation Unique déposée par la SARL EOLE des Charmes en date du 31/01/2018 (Pièce 1-CALYCE-
CHARMES-CERFA du Dossier d'enquête publique) ne comporte pas de demande de dérogation "espèces protégées" 
au titre du 4° de l'article L411-2 du code de l'environnement, pour les chauves-souris. 
L'Autorisation doit être refusée. 
 

Il ressort de ce qui précède que si une demande de dérogation était déposée par le pétitionnaire dans le cadre d'une 
nouvelle demande d'autorisation environnementale, elle devrait : 
� porter sur l'ensemble du cortège d'espèces protégées au titre de l'article L411-1 du code de l'environnement, 

pour lesquelles un impact, même jugé "faible", serait constaté (y compris espèces autres que chiroptères, 
notamment le Milan royal); 

� comporter une nouvelle étude écologique et une nouvelle évaluation des impacts concernant les chiroptères, 
différenciée espèce par espèce . 

 
Le cas de la Noctule commune devra être étudié avec une particulière attention, car les récentes données sur cette 
espèce très sensible à l'éolien font état d'un déclin alarmant. 
Des éléments sur cette espèce sont donnés ci-après en annexe. 
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ANNEXE - Etat de conservation de la Noctule commune 

 

Les récentes nouvelles sur l'état de conservation des chauves-souris, notamment la Noctule commune, sont 
alarmantes. 
Se rapprocher des dernières connaissances sur cet état de conservation permet d'avoir un temps d'avance sur les 
publications habituelles, qui ont toujours un retard, parfois fort important, sur l'état réel des populations. 
Ci-dessous quatre références. 
 
1) SFEPM 2 Diagnostic chiroptérologique pour les parcs éoliens terrestres, (version 2.1) (GROUPE CHIROPTERES DE LA 
SFEPM, 2016) 
SFEPM 2016,  page 26 
"Il n’existe à ce jour aucune donnée fiable concernant la taille des populations des espèces de chauves-souris, au 
niveau européen voire national. L’impact de l’éolien par mortalité sur les populations ne peut donc être mesuré. 
Toutefois, du fait de leur faible taux de reproduction, il est évident que n’importe quelle augmentation de mortalité 
peut être critique pour ces populations. 

Avec l’augmentation de la puissance installée de l’éolien en France, les effets cumulés (notamment la mortalité) 
doivent être pris en compte vis-à-vis des autres parcs et projets éoliens environnants (projets ayant bénéficié d’un avis 
de l’autorité environnementale)." 

(SFEPM 2016) , page 9 
" Des populations naturellement fragiles  

Pour la plupart des espèces, les femelles donnent naissance à un seul jeune par an et ont une maturité sexuelle tardive 
(à l’âge de deux ans). La longévité est généralement élevée. La dynamique de population est donc fortement 
dépendante de la survie des adultes. Cette stratégie implique donc de faibles capacités de renouvellement des 
populations.  

Pour les espèces migratrices, les femelles donnent naissance en général à des jumeaux et la maturité sexuelle peut être 
précoce (parfois dès l’âge d’un an). Mais cette plus forte fécondité naturelle compense une mortalité élevée du fait des 
distances à parcourir pendant la migration (à l’image des oiseaux migrateurs transsahariens par exemple).  

Cette stratégie [de reproduction] rend donc les chauves-souris particulièrement fragiles aux agressions et 
perturbations sur les individus et leurs habitats." 
 

2) Plan National d'Actions en faveur des Chiroptères 2016-2025 (MEDDE, TAPIERO, 2017), pris en application de 
l'article L411-3 du code de l'environnement 
La Noctule commune est une espèce prioritaire dans ce plan. 
"Action 7 Intégrer les enjeux Chiroptères lors de l’implantation de parcs éoliens " 

"Espèces prioritaires: Minioptère de Schreibers, Grande noctule, Noctule de Leisler, Noctule commune, Pipistrelle 
commune, Pipistrelle de Nathusius, Sérotine de Nilsson, Sérotine commune " 

 
3) Tendances de populations Vigie-chiro, publication juin 2020 (étude publiée par le CESCO, Muséum national 
d'Histoire naturelle, 43. rue Buffon 75005 Paris   http://www.vigienature.fr/fr/chauves-souris )  
La Noctule commune montre un déclin de populations très préoccupant, entre 2006 et 2019 : 
"Noctule commune : diminution de 88 % 

Cette espèce affiche un déclin très préoccupant sans variation géographique significative, même si le poids de l'Ile-de-
France dans ce calcul est très important. Son déclin est aussi significatif en Touraine, et une tendance probable au 
déclin en Nord-Pas-de-Calais. Cela confirme cette mauvaise nouvelle pour cette espèce migratrice et sensible au risque 
de collision avec les pales d'éoliennes." 
 

A noter que la Noctule commune est à la fois présentée comme migratrice et sensible à la collision avec les pales 
d'éoliennes, deux facteurs qui renforcent l'impact potentiel d'un parc éolien sur cette espèce. 

 
 

2 La Société Français pour la Protection des Mammifères relaie en France les préoccupations exprimées dans le cadre d'EUROBATS. 
L'Accord sur la conservation des populations de chauve-souris européennes, ou Eurobats, est un traité international concernant la conservation des chiroptères. 
Cet accord a été développé sous les auspices de la convention de Bonn et a été signé en 1994. 
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4) Arrêté du 6 janvier 2020 fixant la liste des espèces animales et végétales à la protection desquelles il ne peut être 
dérogé qu’après avis du Conseil national de la protection de la nature 
L'Arrêté du 6 janvier 2020 modifiant les conditions d'instruction des dérogations définies au 4° de l'article L. 411-2 du 
code de l'environnement a modifié les cas pour lesquels la dérogation pouvait être instruite respectivement par le 
CNPN (Conseil National de la protection de la Nature) ou par les CSRPN (Conseil Scientifique Régional du Patrimoine 
Naturel). 
La Noctule commune doit être instruite au niveau du CNPN, c’est-à-dire que les préoccupations concernant cette 
espèce sont de niveau national.  

 

Les populations de Noctule commune - espèce contactée dans le cadre des études écologiques sur le site du 
projet de parc éolien des Charmes - sont, d'après les plus récentes évaluations, considérées comme 
particulièrement menacées. 
Elle est prioritaire dans le Plan National d'Actions 2016-2025. 
L'impact potentiel est démultiplié car elle est reconnue : 
x comme ayant une sensibilité élevée à la mortalité par collision avec les éoliennes  (diagnostic 

chiroptérologique SFEPM 2016, p 5) ; 
x comme migratrice . 

IL EST NECESSAIRE, dans le cadre d'une demande de dérogation, que le dossier de demande fasse une étude des 
populations (locales, régionales), pour toutes les espèces et particulièrement pour la Noctule commune, et 
évalue les conséquences de la mise en service du projet sur ses populations. 
 
Dans le cadre d'un régime dérogatoire, le pétitionnaire doit apporter la preuve, pour chaque espèce protégée 
concernée, que le projet "ne [nuit] pas au maintien dans un état de conservation favorable, des populations des 
espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle" (Code de l'environnement Art. L411-2 § 4°).  
Dans le doute, aucune dérogation ne peut être accordée. 
 
 
 

.
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Texte :

Vu la procédure suivante :

Par une requête et un mémoire, enregistrés les 29 mai 2019 et 27 mars 2020, la société Ferme Eolienne de Saugon et la société Abo Wind, représentées par Me
B..., demandent à la cour :

1°) d'annuler l'arrêté du 1er avril 2019 par lequel la préfète de la Gironde a rejeté la demande d'autorisation unique en vue de la construction et de l'exploitation
d'une installation terrestre de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent et d'un poste de livraison sur le territoire de la commune de Saugon ;

2°) d'enjoindre à la préfète de la Gironde de poursuivre l'instruction de la demande d'autorisation unique en mettant en oeuvre les articles 14 et suivants du décret
n° 2014-450 du 2 mai 2014 et en saisissant sous quinze jours le président du tribunal administratif de Bordeaux en vue de la désignation d'un commissaire
enquêteur ;

3°) de mettre à la charge de l'Etat la somme de 5 000 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative.

Les sociétés requérantes soutiennent que :

- les conditions de la mise en oeuvre des dispositions du 3° de l'article 3 de l'ordonnance n° 2014-355 du 20 mars 2014 n'étaient pas réunies ;

- le préfet a fait une inexacte application de l'article L. 412-2 I 4° du code de l'environnement ;

- aucun des cinq motifs invoqués par la préfète n'était de nature à justifier une décision de rejet au stade l'examen préalable ;

- s'agissant de l'incomplétude de l'étude sur les oiseaux pour les passages migratoires nocturnes d'automne, il ne ressort d'aucune pièce du dossier que la mise en
oeuvre du projet serait de nature à entraîner la méconnaissance des interdits fixés par les dispositions de l'arrêté interministériel du 29 octobre 2009 relatif aux
oiseaux migrateurs nocturnes et, que par suite, le dépôt d'une demande de dérogation relative à ces espèces et notamment au roitelet triple- bandeau serait



nécessaire, ni que si tel était le cas, une telle dérogation ne pourrait être délivrée ;

- parmi les oiseaux dont la présence a été constatée au sein de l'aire d'étude, les mesures d'évitement et de réduction prévues pour certains d'entre eux dont le
roitelet à triple-bandeau sont tels qu'aucune interdiction ne serait susceptible d'être méconnue ; le bureau d'étude a conclu que la destruction-dégradation
négligeable de l'habitat ne remettait pas en cause le cycle biologique de l'espèce ; la préfète a considéré à tort que la demande de dérogation était lacunaire sur ce
point ; il ne ressort pas de l'avis du Conseil national de la protection de la nature (CNPN), ni d'aucune autre pièce du dossier, qu'une demande de dérogation
complémentaire devrait être déposée, portant sur d'autres espèces que celles qui étaient énumérées de manière limitative aux pages 10 et 12 de la demande ;

- la demande d'autorisation ne pouvait être rejetée au motif de l'absence de recherche de solution alternative hors habitat forestier alors que la préfète ne s'est
livrée à aucun examen sur ce point et qu'il ne ressort pas de l'avis du CNPN qu'une solution alternative satisfaisante aurait été ignorée ; le contexte
particulièrement contraint du département de la Gironde justifie donc pleinement le choix du site ;

- le risque de collision entre les éoliennes et les chiroptères n'avait pas à faire l'objet d'un arrêté de demande de dérogation dès lors que le risque de mortalité par
collision entraîné par le fonctionnement d'éoliennes n'est en aucun cas assimilable à une " destruction " au sens du 1° de l'article L. 411-1, I du code de
l'environnement ou du 2 de l'arrêté interministériel du 23 avril 2007 ; à titre subsidiaire, rien ne faisait obstacle à ce que le bridage proposé par le CNPN soit
imposé par l'autorisation unique elle-même dès lors qu'il appartenait à la préfète d'assortir son arrêté de toutes prescriptions nécessaires permettant de prévenir les
risques de collision ; le bureau d'étude a conclu à un risque très faible de destructions d'individus en phase d'exploitation ;

- le suivi d'activité et de mortalité des oiseaux et chiroptères préconisé par le CNPN n'est pas une condition indispensable à l'octroi d'une dérogation ; il n'est pas
établi que les mesures proposées par la société pétitionnaire, lesquelles sont supérieures aux prescriptions de l'article 12 de l'arrêté ministériel du 26 août 2011,
auraient été insuffisantes alors que le CNPN n'a pas précisé de durée de suivi ; la préfète ne pouvait fonder le rejet de sa demande sur l'insuffisance des mesures
de suivi proposées ou de leur non-conformité à celles préconisées par le CNPN sans avoir prescrit elle-même des mesures différentes de celles proposées ;

- le rejet au stade de l'examen préalable ne pouvait se fonder sur l'insuffisance de la démarche d'évitement retenue par l'autorité environnementale dès lors que
d'une part, cet avis ne lie pas la préfète et, d'autre part, à la supposer même établie cette insuffisance ne constitue pas un motif de rejet au regard de 2° II de
l'article 12 du décret n° 2014-450 du 2 mai 2014, les dangers et inconvénients causés par les installations pouvant être prévenus par le biais de prescriptions de la
préfète ;

- l'analyse des impacts du projet, couplée avec la définition des mesures d'évitement, de réduction et de compensation ayant permis de conclure à un niveau
d'impact qualifié de faible à modéré, selon l'échelle de gradation retenue par le bureau d'études ELIOMYS, il n'y avait pas lieu de déposer une demande de
dérogation à l'interdiction de destruction des spécimens d'espèces protégées ; les mises à mort accidentelles par collision ne sont pas régies par la législation
relative aux espèces protégées mais sont prévenues par le biais de prescriptions fixées par l'autorité de police des installations classées ;

- elles émettent également les plus grandes réserves quant à la nécessité de déposer un dossier de demande de dérogation pour la destruction, l'altération ou la
dégradation de sites de reproduction ou d'aires de repos d'espèces protégées ; la destruction d'un habitat favorable n'est pas à elle seule suffisante pour imposer le
dépôt d'une demande de dérogation ; il ne ressort pas des pièces du dossier que l'atteinte portée à l'habitat de la Fauvette pitchou et du Fadet des laîches serait de
nature à remettre en cause le bon accomplissement des cycles biologiques de reproduction et de repos de ces espèces.

Par des mémoires en défense, enregistrés les 28 février 2020 et 7 octobre 2020, ce dernier n'ayant pas été communiqué, le ministre de la transition écologique
conclut au rejet de la requête.

Il fait valoir que les moyens soulevés par les sociétés requérantes ne sont pas fondés.

Vu les autres pièces du dossier.

Vu :

- le code de l'environnement ;

- l'ordonnance n° 2014-355 du 20 mars 2014 relative à l'expérimentation d'une autorisation unique en matière d'installations classées pour la protection de
l'environnement ;

- le décret n° 2014-450 du 2 mai 2014 relatif à l'expérimentation d'une autorisation unique en matière d'installations classées pour la protection de
l'environnement ;

- le code de justice administrative.

Les parties ont été régulièrement averties du jour de l'audience.

Ont été entendus au cours de l'audience publique :

- le rapport de Mme A... C...,

- les conclusions de Mme Sylvande Perdu, rapporteur public,

- et les observations de Me B..., représentant les sociétés Ferme Eolienne de Saugon et la société Abo Wind.

Une note en délibéré présentée pour la société Ferme Eolienne de Saugon et la société Abo Wind a été enregistrée le 21 octobre 2020.

Considérant ce qui suit :

1. La société Abo Wind a déposé, le 14 décembre 2016, une demande d'autorisation unique afin de faire construire et exploiter une installation de production
d'électricité à partir de l'énergie mécanique du vent composée de trois éoliennes et d'un poste de livraison sur le territoire de la commune de Saugon (Gironde).
Par un arrêté du 1er avril 2020, la préfète de la Gironde a rejeté sa demande au stade de l'examen préalable, au motif que le projet ne permettait pas d'atteindre les
objectifs mentionnés à l'article 3 de l'ordonnance du 20 mars 2014 relative à l'expérimentation d'une autorisation unique en matière d'installations classées pour la
protection de l'environnement, notamment en l'absence des conditions permettant d'accorder une dérogation à la destruction d'espèces protégées. Les sociétés
Ferme Eolienne de Saugon et Abo Wind demandent à la cour l'annulation de cet arrêté.

Sur la légalité de l'arrêté du 1er avril 2019 :

2. D'une part, aux termes du I de l'article 1er de l'ordonnance n° 2014-355 du 20 mars 2014, applicable en l'espèce : " A titre expérimental, et pour une durée de
trois ans, sont soumis aux dispositions du présent titre les projets d'installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent (...) ". Aux termes
de l'article 2 de cette ordonnance : " Les projets mentionnés à l'article 1er sont autorisés par un arrêté préfectoral unique, dénommé " autorisation unique " (...) ".



Aux termes de l'article 3 de la même ordonnance : " L'autorisation unique ne peut être accordée que si les mesures que spécifie l'arrêté préfectoral permettent de
prévenir les dangers ou inconvénients pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du code de l'environnement et, le cas échéant, de : / 1°
Garantir la conformité des travaux projetés avec les exigences fixées à l'article L. 421-6 du code de l'urbanisme, lorsque l'autorisation unique tient lieu de permis
de construire ; / 2° Prendre en compte les objectifs mentionnés au 5° de l'article L. 311-5 du code de l'énergie ; / 3° Respecter les conditions de délivrance de la
dérogation mentionnée au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement, lorsque l'autorisation unique tient lieu de cette dérogation ; / 4° Préserver les
intérêts mentionnés à l'article L. 112-2 du code forestier et le respect des fonctions définies à l'article L. 341-5 du même code, lorsque l'autorisation unique tient
lieu d'autorisation de défrichement ". Aux termes du II de l'article 12 du décret n° 2014-450 du 2 mai 2014, applicable en l'espèce, qui est relatif au stade de
l'examen préalable de la demande, avant enquête publique : " Le représentant de l'Etat dans le département peut rejeter la demande pour l'un des motifs suivants :
1° Le dossier reste incomplet ou irrégulier à la suite de la demande mentionnée à l'article 11 ; 2° Le projet ne permet pas d'atteindre les objectifs mentionnés à
l'article 3 de l'ordonnance du 20 mars 2014 susvisée ; 3° Le projet est contraire aux règles qui lui sont applicables. Ce rejet est motivé ".

3. D'autre part, aux termes de l'article L. 411-1 du code de l'environnement, dans sa rédaction alors applicable " I. - Lorsqu'un intérêt scientifique particulier, le
rôle essentiel dans l'écosystème ou les nécessités de la préservation du patrimoine naturel justifient la conservation de sites d'intérêt géologique, d'habitats
naturels, d'espèces animales non domestiques ou végétales non cultivées et de leurs habitats, sont interdits : 1° La destruction ou l'enlèvement des oeufs ou des
nids, la mutilation, la destruction, la capture ou l'enlèvement, la perturbation intentionnelle, la naturalisation d'animaux de ces espèces ou, qu'ils soient vivants ou
morts, leur transport, leur colportage, leur utilisation, leur détention, leur mise en vente, leur vente ou leur achat ; (...) / 3° La destruction, l'altération ou la
dégradation de ces habitats naturels ou de ces habitats d'espèces ; (...) ". Aux termes de l'article L. 411-2 du même code : " Un décret en Conseil d'Etat détermine
les conditions dans lesquelles sont fixées : (...) / 4° La délivrance de dérogations aux interdictions mentionnées aux 1°, 2° et 3° de l'article L. 411-1, à condition
qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante, pouvant être évaluée par une tierce expertise menée, à la demande de l'autorité compétente, par un organisme
extérieur choisi en accord avec elle, aux frais du pétitionnaire, et que la dérogation ne nuise pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des
populations des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle (...) ". Aux termes de cet article, la dérogation est également subordonnée à sa
justification par l'un des cinq motifs qu'il énumère limitativement, dont celui énoncé au c) qui mentionne " l'intérêt de la santé et de la sécurité publiques ", "
d'autres raisons impératives d'intérêt public majeur, y compris de nature sociale ou économique " et " les motifs qui comporteraient des conséquences bénéfiques
primordiales pour l'environnement ".

4. Il résulte de ces dispositions qu'un projet d'aménagement ou de construction d'une personne publique ou privée susceptible d'affecter la conservation d'espèces
animales ou végétales protégées et de leurs habitats ne peut être autorisé, à titre dérogatoire, que s'il répond, par sa nature aux justifications énumérées à l'article
L. 411-2 du code de l'environnement, et notamment, à une raison impérative d'intérêt public majeur. En présence d'un tel intérêt, le projet ne peut cependant être
autorisé, eu égard aux atteintes portées aux espèces protégées appréciées en tenant compte des mesures de réduction et de compensation prévues, que si, d'une
part, il n'existe pas d'autre solution satisfaisante et, d'autre part, cette dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des populations
des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle. La préfète, sans se prononcer sur la justification de la dérogation au regard de l'un des cinq motifs
énumérés à l'article L. 411-2 du code de l'environnement, a considéré, d'une part, qu'une autre solution satisfaisante n'avait pas été recherchée et, d'autre part,
qu'une dérogation ne permettrait pas le maintien, dans un état de conservation favorable, des populations des espèces concernées dans leur aire de répartition
naturelle.

En ce qui concerne l'obligation de présenter une demande de dérogation :

5. Il résulte de l'instruction que dans le cadre de l'examen de la demande d'autorisation unique, la société pétitionnaire a déposé, à la demande des services de
l'Etat, un dossier de demande de dérogation aux mesures de protection des espèces au titre du 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement pour trois
insectes, sept amphibiens, trois reptiles, neuf chiroptères et treize oiseaux dont neuf rapaces.

6. Les sociétés requérantes soutiennent que cette demande de dérogation ne s'imposait pas dès lors, d'une part, que les destructions accidentelles d'espèces
protégées par collision, qui ne figurent pas au nombre des interdictions visées par l'article L. 411-1 du code de l'environnement, peuvent être prévenues par des
prescriptions spécifiques imposées par la police des installations classées dans le cadre de l'arrêté d'autorisation, et que, d'autre part, la destruction des habitats
favorables ne remet pas en cause, dans le cadre de son projet, le bon accomplissement des cycles biologiques de reproduction ou de repos des espèces.

7. Il résulte de l'instruction que les principaux enjeux relatifs à l'avifaune concernent les rapaces en période de reproduction, en particulier le Circaète-Jean-le-
Blanc pour lequel l'étude d'impact a conclu à un enjeu fort et un risque élevé de collision en phase d'exploitation. Parmi les espèces de rapaces recensées sur le
site et inclus dans le champ de la demande de dérogation, certaines présentent une sensibilité particulière aux éoliennes, des cas de mortalité par collision étant
réguliers notamment pour le Milan noir dont l'enjeu est qualifié de moyen. Par ailleurs, il a été relevé la présence de plusieurs espèces remarquables typiques des
landes et mosaïques boisées dont trois espèces d'intérêt communautaire et une espèce déterminante au niveau régional pour lesquelles l'enjeu est qualifié de
moyen et au nombre desquelles figurent l'Engoulevent d'Europe et la Fauvette pitchou, l'Alouette lulu et la Locustelle tachetée, l'implantation des éoliennes E1 et
E2 et la création de leurs chemins d'accès entraînant la destruction de l'habitat de la Fauvette pitchou et de l'Engoulevent d'Europe, à hauteur respectivement de 7
747 mètres carrés et 1,3 hectares. S'agissant des chiroptères, les écoutes au sol réalisées sur un cycle biologique complet entre février 2014 et février 2015,
complétées par des écoutes en altitude, ont permis de relever la présence de dix espèces dont l'Oreillard indéterminé, la Barbastelle, le Murin de Daubenton et la
Pipistrelle nathusius représentant un enjeu moyen ainsi que la Noctule commune inscrite sur liste rouge et la Noctule de lisier à enjeu fort. Le projet présente des
enjeux pour les chiroptères tant en phase de travaux par la destruction ou dégradation de l'habitat sur une surface de 1,8 hectares, qu'en phase d'exploitation par la
destruction d'individus par collision. En ce qui concerne les autres espèces animales, l'impact du projet est qualifié de fort pour les sept espèces d'amphibiens et
de moyen pour les trois espèces de reptiles concernées et présentes en nombre important. Enfin, s'agissant des insectes repris dans la demande de dérogation,
outre la destruction d'individus, le défrichement nécessaire à la mise en oeuvre du projet impacte l'habitat du Damier de la succise à hauteur de 1 560 mètres
carrés, du Fadet des laîches sur 9 000 mètres carrés et du Grand capricorne à hauteur de 4 000 mètres carrés, tous trois représentant un enjeu qualifié de fort.

8. S'il ressort du dossier de dérogation que l'impact résiduel après mesures d'évitement et mesures de réduction est qualifié de faible à négligeable s'agissant de la
totalité des chiroptères et du Circaète Jean-Le-Blanc, contrairement à ce que soutient la société requérante, le risque résiduel n'est pas qualifié pour plusieurs
espèces représentant un enjeu fort ou moyen tels que le Damier de la succise, le Fadet des laîches, l'Alouette lulu, l'Engoulevent d'Europe, la Fauvette pitchou ou
le Milan noir. En se bornant à qualifier la catégorie d'amphibiens et reptiles concernées par la demande de dérogation d'espèces communes à enjeu local, le
bureau d'étude n'a pas davantage qualifié le risque résiduel les concernant. Ainsi, eu égard à ces imprécisions et lacunes, il ne résulte pas de l'instruction que des
prescriptions assortissant l'autorisation unique auraient été de nature à éviter la destruction des espèces concernées ou de leur habitat. Dans ces conditions, et dès
lors qu'il résulte de l'instruction que le projet en cause est de nature à entraîner la destruction d'espèces protégées et de leurs habitats naturels y compris par
collisions accidentelles et, alors même que l'impact résiduel s'établirait après mesures d'évitement et de réduction à un niveau qualifié de modéré ou faible, un tel
projet relève du régime de dérogation, alors même que cette destruction ne serait que la conséquence de la mise en oeuvre du projet et non une fin en soi. Par
suite, les sociétés requérantes qui ne peuvent, à cet égard, utilement se prévaloir de l'imprécision des mentions du dossier de demande de dérogation pour soutenir
qu'il ne serait pas porté atteinte au cycle biologique des espèces, ne sont pas fondées à soutenir que le dépôt d'une demande de dérogation à la destruction des
espèces protégées visées dans sa demande n'aurait pas été nécessaire.

En ce qui concerne le respect des conditions d'octroi de la demande de dérogation :

9. Il résulte des termes de la décision attaquée que la préfète de la Gironde s'est fondée, pour rejeter la demande d'autorisation unique au stade de l'examen
préalable, sur le motif tiré de ce que le projet ne permet pas d'atteindre les objectifs mentionnés à l'article 3 de l'ordonnance n°2014-355 du 20 mars 2014
précitée, notamment en raison du non-respect des conditions permettant d'accorder une dérogation à la destruction d'espèces protégées dès lors que les éléments
de réponse apportées par la société requérante ne répondaient pas ou ne répondaient que de façon incomplète à l'avis du Conseil national de protection de la



nature (CNPN) du 8 février 2018 sur les points suivants : l'absence de recherche de solution alternative en dehors de tout habitat forestier, l'incomplétude de
l'analyse sur les oiseaux pour les passages migratoires nocturnes d'automne, notamment sur le roitelet à triple bande, l'insuffisance du bridage pour la protection
des chiroptères ainsi que l'insuffisance du suivi d'activité et de mortalité des oiseaux et chiroptères.

10. Si les sociétés requérantes font valoir que le site choisi pour le projet se situe hors secteur classé zone naturelle d'intérêt écologique, faunistique et floristique
(ZNIEFF) et de toute zone Natura 2000 et que sa localisation serait conforme au schéma régional éolien, toutefois, ces circonstances ne sauraient suffire pour
permettre de retenir l'absence de solution alternative au choix d'une zone forestière comportant des habitats de plusieurs dizaines d'espèces protégées. S'il n'est
pas contesté que les importantes contraintes militaires, celles liées à l'aviation civile, au patrimoine paysager, aux zonages naturels ainsi que celles relatives à
l'éloignement minimal de 500 mètres des zones d'habitats limitent les possibilités d'implantation sur le territoire de la Gironde, il ne résulte pas de l'instruction et
notamment pas du dossier de demande de dérogation ni des propositions d'améliorations proposées par la société requérante à la suite de l'avis du CNPN qu'elle
aurait envisagé un autre site d'implantation à l'intérieur du département ou à un niveau régional et que ses recherches se seraient avérées vaines. Dans ces
conditions, et alors même que le département de la Gironde serait majoritairement boisé et ne comporterait aucune éolienne, la société pétitionnaire n'est pas
fondée à soutenir que la préfète de la Gironde aurait méconnu les dispositions précitées du code de l'environnement en estimant que la condition relative à
l'existence d'une autre solution satisfaisante n'était pas remplie.

11. Dès lors que les conditions de délivrance d'une dérogation au titre du 4° du I de l'article L.411-2 du code de l'environnement sont cumulatives, le motif par
lequel la préfète de la Gironde a, à bon droit, décidé que la demande de dérogation ne permettait pas de tenir pour établie l'absence de solution alternative, justifie
à lui seul le rejet de la demande d'autorisation unique. Il résulte par ailleurs de l'instruction que la préfète aurait pris la même décision si elle ne s'était fondée que
sur ce motif.

12. Il résulte de ce qui précède, que les sociétés requérantes ne sont pas fondées à soutenir qu'en faisant application des dispositions du 3° du II de l'article 12 du
décret du 2 mai 2014 précité et en rejetant la demande de la société requérante au stade de l'examen préalable, la préfète de la Gironde aurait méconnu ces
dispositions. Leurs conclusions aux fins d'annulation doivent par suite être rejetées.

Sur les conclusions aux fins d'injonction :

13. Le présent arrêt, qui rejette les conclusions aux fins d'annulation présentées par les sociétés Ferme Eolienne de Saugon et Abo Wind, n'appelle, par lui-même,
aucune mesure d'exécution. Par suite, les conclusions aux fins d'injonction présentées par les sociétés requérantes doivent être rejetées.

Sur les conclusions tendant à l'application de l'article L. 761-1 du code de justice administrative :

14. Les dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative font obstacle à ce que soit mise à la charge de l'Etat, qui n'est pas la partie perdante
dans la présente instance, le versement de la somme que demandent les sociétés requérantes au titre des frais exposés et qui ne sont pas compris dans les dépens.

DECIDE :

Article 1er : La requête présentée par la société Ferme Eolienne de Saugon et la société Abo Wind est rejetée.

Article 2 : Le présent arrêt sera notifié à la société Ferme Eolienne de Saugon, à la société Abo Wind et au ministre de la transition écologique. Copie en sera
adressée à la préfète de la Gironde.

Délibéré après l'audience du 13 octobre 2020 à laquelle siégeaient :

Mme Elisabeth Jayat, président,

M. Frédéric Faïck, président-assesseur,

Mme A... C..., premier conseiller.

Lu en audience publique, le 17 novembre 2020.

Le rapporteur,

Birsen C...Le président,

Elisabeth JayatLe greffier,

Virginie Marty

La République mande et ordonne au ministre de la transition écologique en ce qui le concerne, et à tous huissiers de justice à ce requis, en ce qui concerne les
voies de droit commun contre les parties privées, de pourvoir à l'exécution du présent arrêt.
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